
Refonte du téléservice 

Parentalité



Suppression des critères d’éligibilité



Le projet

1 projet = 1 demande de financement / 1 dossier ELAN = 5 actions maxi

Si votre projet comporte plus de 5 actions, exemple le projet se compose de 7 actions :

Dossier 1 (5 actions) sera intitulé « La parentalité, territoire de … 1/2 »
Dossier 2 (2 actions) sera intitulé «  La parentalité, territoire de … 2/2 »



Le projet



La structure porteuse du projet



L’action ou le service



Le projet

• Présentation du projet

A compléter par vos soins

Indiquer « cf tableau d’arbre des objectifs »
(format à utiliser pour la présentation du projet Parentalité - Disponible ici sur le 
site reseau-parental50.net/Appels à projets :
Présentation-synthétique-dun-projet-parentalité_Arbre-des-objectifs.docx)

https://view.officeapps.live.com/op/view.aspx?src=https%3A%2F%2Fwww.reseau-parental50.net%2Fwp-content%2Fuploads%2F2015%2F05%2FPre%25CC%2581sentation-synthe%25CC%2581tique-dun-projet-parentalite%25CC%2581_Arbre-des-objectifs.docx&wdOrigin=BROWSELINK


Description du projet

▪ Comptabilité par action



Les intervenants de l’action

▪ Liste des intervenants sur l’action·les actions : saisir les intervenants de 

l’ensemble des actions



L’action ou le service (suite)



Budget prévisionnel

• Préciser dans l’info-bulle la répartition des coûts par action pour chaque rubrique 

budgétaire

Action 1 : 100 €
Action 2 : 350 €
Action 3 : 75 €

Action 1 : 1 100 €
Action 2 : 100 €
Action 3 : 650 €

Action 1 : 50 €
Action 2 :  0€
Action 3 : 85 €



Cohérence des données 

• Le coût total des actions doit correspondre au montant des charges de votre BP

  charges du budget prévisionnel 



Cohérence des données 

• Si vous enregistrez un prestataire dans les intervenants de vos actions, le coût devra être 

renseigné dans le compte 61 ou 62 de votre budget prévisionnel

Action 1 : location 
chapiteau : 100 €
Action 2 : 0€
Action 3 : 0 €

Action 1 : 0 €
Action 2 : 0€
Action 3 : 
Intervention d’un 
psychologue : 500 €



Cohérence des données 

• Si vous inscrivez une participation familiale ou cotisation dans le descriptif du projet, une 

cohérence doit être enregistrée dans le compte 70642 de votre budget prévisionnel

Action 1 : 50 €
Action 2 :  0€
Action 3 : 85 €



Attestation sur l’honneur

• Attestation sur l’honneur téléchargeable sur :

https://www.reseau-parental50.net/appels-a-projets/

https://www.reseau-parental50.net/appels-a-projets/


MERCI DE VOTRE ATTENTION
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